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Renforcer la voix des entreprises de proximité en 
devenant conseiller Prud'homal pour le mandat 
2026-2029
Dans le cadre du renouvellement des conseillers 
prud’hommes pour le mandat 2026-2029, l’U2P lance un 
appel à candidatures afi n de pourvoir les sièges qui lui se-
ront attribués sur la base des résultats de la mesure de l’au-
dience 2025.

Les conseils de prud’hommes sont des juridictions paritaires chargées 

de trancher les litiges individuels relevant du droit privé entre em-

ployeurs et salariés, notamment en cas de licenciement, de diff érends 

relatifs à l’embauche ou encore à l’application du contrat de travail.

Composés à parité de juges issus du monde patronal et du monde salarié, ces conseils sont divisés en cinq sec-
tions : industrie, commerce, agriculture, activités diverses et encadrement. L’action prud’homale s’inscrit donc dans la 

défense concrète des intérêts des employeurs dans le respect du droit du travail. Elle requiert rigueur, écoute, équité et 

connaissance du monde professionnel mais aucune connaissance juridique n’est pré-requise pour présenter sa candidature.

L’U2P accompagne ses conseillers prud’hommes dans la prise en main de leur mandat en leur proposant notamment 

des formations prud’homales.

Représenter l’U2P en tant que conseiller prud’homme, c’est défendre les spécifi cités des entreprises artisanales, des 

professions libérales, des commerçants et des professions indépendantes et contribuer à une justice pragmatique, en phase 

avec les réalités économiques des TPE et PME pour que les sanctions prononcées à leur encontre soient adaptées et se 

distinguent de celles infl igées aux grandes entreprises.

S’engager avec l’U2P, c’est contribuer à faire valoir une approche équilibrée et réaliste du droit du travail. Il s’agit de devenir 

un acteur essentiel dans la régulation des relations professionnelles.

C’est aussi : participer activement à l’équilibre du dialogue social et porter les revendications spécifi ques aux entreprises 

de proximité. L’U2P recherche dès à présent des candidats pour porter haut les valeurs des entreprises de proximité 
pour le mandat 2026-2029.

Se mobiliser dans les conseils de prud’hommes c’est se donner les moyens de disposer d’une écoute plus attentive de la 

part des diff érents ministères sur les avancées que promeut l’U2P pour une représentativité patronale équilibrée et d’obtenir 

gain de cause sur les diff érents combats menés pour défendre les métiers de proximité.

Tout employeur ou représentant légal d’une entreprise employant au moins un salarié et relevant d’une branche couverte 

par l’U2P peut se porter candidat.

Pour plus d’informations ou pour déposer une candidature : https://u2p-france.fr/candidature-cph



Registre des bénéficiaires effectifs : vous ne les 
verrez plus
Les modalités de consultation du registre des bénéfi -
ciaires eff ectifs viennent offi  ciellement d’être modifi ées 
en profondeur.
Toutes société et association est tenue de déclarer l’identité des per-

sonnes physiques qui possèdent, contrôlent ou représentent l’entité, 

lors de son immatriculation et dans les 30 jours en cas de modifi cation.

Initialement, une partie des informations fi gurant sur ce registre, telle 

que le nom, nom d’usage, prénoms, mois et pays de naissance, natio-

nalité, ainsi que l’étendue des intérêts détenus, est librement acces-

sible au grand public.

Toutefois, la Cour de justice de l’Union Européenne, dans une déci-

sion notable, remet en cause cette transparence généralisée, estimant 

qu’elle porte atteinte au droit au respect de la vie privée et à la protec-

tion des données personnelle. En réponse, le Gouvernement français 

fait le choix de restreindre, à compter du 31 juillet 2024, l’accès du grand public au registre, mais sans pour autant que la légalisation 

française soit modifi ée en ce sens.

C’est désormais chose faite : la loi du 30 avril 2025, portant diverses mesures d’adaptation au droit de l’Union européenne, consacre 

cette restriction. Dorénavant, seules les personnes justifi ant d’un intérêt légitime, notamment dans le cadre de la lutte contre le blanchi-

ment de capitaux ou le fi nancement du terrorisme, peuvent accéder aux données d’identifi cation des bénéfi ciaires eff ectifs.

TAXIS : toutes les fédérations réunies
Ce lundi, plus de 130 taxis ont paralysé les axes routiers de 
Perpignan dans le cadre d’une mobilisation nationale contre 
la réforme de la convention avec la Caisse nationale d’assu-
rance maladie. 

En ligne de mire : une nouvelle tarifi cation des transports médicaux, ju-

gée «injuste et dangereuse» par les chauff eurs. Mais également la concur-

rence jugée déloyale des plateformes comme Uber ou Bolt.

Une nouvelle fois, quand elle est menacée, la profession sait 

se mobiliser !



Arrêté préfectoral n° PREF/CABINET/BRECI/2023-362-0001

du 28 décembre 2023

04 68 34 59 34

SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE 
LAITIERE DE CIMELAIT 

RN 116, 66800 ERR 
RCS PERPIGNAN: 301 240 107 

N° AGRÈMENT : 1176

CONVOCATION

Les adhérents de la Société Coopérative 

Agricole sont priés d’assister

L’ASSEMBLE GENERALE ORDINAIRE qui 

se tiendra le : 

VENDREDI 06 JUIN 2025 09 H 30 à la Salle 

de la Colonie Rue du torrent 66800 SAILLA-

GOUSE . 

L’assemblée aura à se prononcer sur l’ordre 

du jour ci-aprés : 

-Rapport du conseil d’administration sur 

l’exercice 2024, 

-Rapports du Commissaire aux Comptes, 

-Approbation des comptes de l’exercice 

2024, 

-Quitus au Conseil d’Administration, 

-Aff ectation du résultat 2024, 

-Renouvellement du tiers sortant des 

membres du Conseil d’Administration, 

-Approbation des conventions réglementées, 

-Fixation de l’enveloppe pour formation des 

administrateurs, 

-Variation du capital social, 

-Approbation du réglement intérieur, 

-Pouvoirs pour formalités. 

Conformément aux dispositions de l’article 

35 des statuts, les adhérents ont la possibi-

lité de prendre connaissance des comptes 

annuels, des statuts mis à jour, rapport du 

conseil d’administration et des commissaires 

aux comptes, document d’informations entre 

le prix indiqué lors de la précédente AG et le 

prix eff ectivement payé, texte des résolutions 

15 jours avant l’assemblée générale au siège 

de la coopérative.

Le Président, ANTOINE BAURES

1065 Avenue Eole

Tecnosud 2

66100 PERPIGNAN

MATHOM RIDER
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

AU CAPITAL DE 50 000 EUROS
SIÈGE SOCIAL :

AVENUE DE LA PADROUZE
ZONE COMMERCIALE DOMAINE

DES ASPRES
 66300 THUIR

 910 571 421 RCS PERPIGNAN

Suivant décisions de l’associé unique du 

10.02.2025, l’objet social consiste désormais en 

l’organisation d’évènements sportifs, la conception 

d’évènements commerciaux, tournois, séminaires 

et le siège social a été transféré à THUIR (66300), 

ZAC la Carbouneille.

Les articles 3 et 4 des statuts ont été corrélative-

ment modifi és.

Pour avis, La gérance.

Pour nous contacter :

Tél : 04 68 56 42 20
Mail : damien.ribeiro@upa66.fr
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DIVERS

EMPLOI / STAGE

è JH 20 ans recherche maître appren-
tissage pour CAP METALLIER. Très 
sérieux et très motivé. CV et lettre de 
motivation disponibles à la CAPEB 66 : 
cecile.bellemain@capeb66.fr
Contact : Allan Chiff re : 06 22 12 58 87

VENTE / LOCATION

è Vds pour cause de retraite, boulan-
gerie-pâtisserie à Vernet Les Bains, bien 
située dans le centre-ville. Fort potentiel 
(chiff re d’aff aire 315 000€). Matériel très 
bien entretenu (four électrique 4 bouches 
10 ans), prix de vente 70 000€.
Contacter Me Gascond mandataire
Tél : 04 68 35 49 26
Mail : h.gascond@orange.fr)

è Entreprise de maçonnerie vend nom-
breux matériel en bon état (étais, tré-
teaux, serres joints, échelles, benne à 
béton…). Secteur Ille sur-Têt.
Contact au 06 16 23 44 12

è Vds OPEL MOVANO (master) L3 
H3 F3500CDI, 163cv Biturbo diesel - 
108460kms. Année 2016. Pack clim, ré-
gulateur-limiteur de vitesse et ordinateur 
de bord. 2 portes latérales coulissantes. 
Prix : 19500€. Tél : 07 69 42 21 81.

è Loue local commercial OU BUREAU 
46 M2 à Le BOULOU, Axe principale face 
à la gare. Prix : 590 € / MOIS 
Dépot de garantie : 1.180€ 
Sanitaire et cave, sol carrelé, clim grille 
de protection, accès sans marche.
Tout commerce sauf restaurant.
Contact au 06 09 27 51 06 

è Cause retraite vend Salon de Coiff ure 
ouvert depuis 1985 avec bonne clientèle 
au centre d’Estagel.
Fond de commerce + mur 53 m2.
Prix : 79 000€. Pour plus de renseigne-
ment, contactez le 06 32 18 88 40.

è Vds société Alu Miroiterie des Tuile-
ries sur Perpignan. Pour plus d’informa-
tions contacter le 07 84 93 15 63.

Petites Annonces

Sur nos réseaux

Concours des meilleures Baguettes, Croissants 

et Pain au Chocolat 2025   

Les talents boulangers pâtissiers des Pyrénées-Orientales 

à l’honneur !

Ce vendredi 16 mai 2025, la Maison de l’Artisan à Perpignan s’est transformée en véri-
table temple du savoir-faire artisanal lors des concours départementaux organisés par la 
Fédération des Boulangers des Pyrénées-Orientales.

Trois épreuves, trois produits emblématiques de la boulangerie française, et surtout… 
trois grands gagnants !

Ü Meilleure Baguette de Tradition Française 2025

Les baguettes croustillantes, dorées et alvéolées ont été évaluées selon des critères ri-
goureux : aspect, croûte, arôme, mie, goût et mâche.

Et c’est La Boulangerie Le Fournil de Mael et Gael, artisan boulanger à Banyuls Sur 
Mer, qui remporte le prestigieux titre de Meilleure Baguette de Tradition Française des 
Pyrénées-Orientales 2025 !

Le jury a salué l’équilibre parfait entre croûte croustillante et mie aérée, ainsi que le goût 
authentique de sa baguette.

Bravo également aux fi nalistes Le Moulin de Las Cobas (Perpignan) pour sa deu-
xième place et La Maison Angot (Le Soler), qui complètent ce podium de haut niveau.

Ü Meilleur Croissant au Beurre 2025

Diffi  cile de résister à l’odeur du beurre et au feuilletage délicat ! Le croissant, jugé  sur son 
aspect, sa brillance, sa cuisson et bien sûr son goût, a permis de départager des artisans 
passionnés.

Le grand vainqueur de cette édition est Le Levain d’Hélios, boulangerie-pâtisserie à 
Cabestany. Son croissant au beurre a conquis les papilles du jury avec un fondant excep-
tionnel et une pâte parfaitement levée.

Félicitations aussi à La Crème de la Crème (Perpignan) et La Maison Angot (Le So-
ler), pour respectivement leurs deuxièmes et troisièmes places.

Ü Meilleur Pain au Chocolat 2025

Dernier concours, mais non des moindres : le pain au chocolat, a lui aussi eu droit à son 
moment de gloire ! Cette année, c’est Le Levain d’Hélios, (Cabestany) qui décroche le 
titre de Meilleur Pain au Chocolat 2025. Deux barres de chocolat fondantes, un feuilletage 
croustillant à souhait, et une belle maîtrise de la cuisson : tous les ingrédients étaient 
réunis pour séduire le jury.

Les fi nalistes La Crème de la Crème (Perpignan) et Alliance Sucrée (Saint Estève) 
repartent également avec les honneurs.

Un grand bravo à tous les participants, et merci aux membres du jury pour leur partici-
pation à cet événement qui met en lumière l’excellence artisanale de notre département.


